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Je reprA©sente une femme palestinienne dans une prison israA®lienne. Je
na??arrive plus A la contacter.

Description

IsraA«l a mis ses prisons en lockdown dA’s le dA©but de la guerre contre Ia??Iran, interdisant presque
toutes les visites da??avocatA-es et laissant ma cliente sans voix au-delA de sa cellule.

Par Janan Abdu, le 23 mars 2026
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lllustration da??une prison israA®lienne, le 21 janvier 2025. image : Chaim Goldberg/FLASH90

Quelques jours seulement avant le dA©clenchement de la guerre amA®@ricano-israA®lienne contre
la??Iran, ja??avais promis A ma cliente 4?2 une jeune femme palestinienne da??une vingtaine
da??annA©es dAGtenue A la prison de Damon, prA’s de HaATa 4?2 que je reviendrais la voir en
mars. Cette visite, menA©e au nom du ComitA© public israA©lien contre la torture, comptait pour elle
bien au-delA de son dossier juridique. CoupA©e de sa famille et du monde extA®rieur, elle dA©crivait
ces rencontres comme une source indispensable de connexion humaine, quelque chose qua??elle
attendait avec espoir et impatience.

Mais le 28 fA©vrier, dA’s le dA©but de la guerre, le Service pA©nitentiaire israAClien (SPI) a
dA©clarA© |a??ACtat da??urgence, suspendant ou restreignant SAOVA rement les visites
da??avocatA-es. AprA’s vAGrification auprA”s des responsables de la prison, on ma??a informA©e
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que toutes les visites AGtaient suspendues dans la??attente de nouvelles instructions du
Commandement du front intA©rieur. Je ne pourrais pas voir ma cliente. Mes collA"gues ma??ont
rapportA© que leurs visites programmA®©es avaient A©galement AGtA© annulA©es ; en pratique, les
prisons AGtaient entrA©es en confinement total.

Lorsque 1a??accA’s a AOtA© partiellement rAGtabli, il a AOtA© limitA© aux dA©tenuA-es en attente de
jugement ou de condamnation, ainsi qua??A celles et ceux ayant une audience imminente, A
la??exclusion des prisonnierA-A’res condamnA©A-es comme ma cliente. Du jour au lendemain, le lien
sur lequel elle comptait 4?2 et qui me permettait de surveiller ses conditions de dAGtention 4?2 a
AGtA© rompu.

Son cas illustre les mauvais traitements infligA©s aux prisonnierA-A'res palestinienA-nes dans les
prisons israACliennes, devenus systA©matiques et officiels, et montre pourquoi les visites
da??avocatA-es ne sont pas un luxe, mais une nA©cessitA©. Lorsque les autoritA©s israAGliennes ont
dACclarA© |a??A0Gtat de guerre le 7 octobre, les prisons ont simultanA©ment commencA© A
fonctionner en AGtat da??urgence. Les visites familiales et celles du ComitA®© international de la Croix-
Rouge aux dA©tenuA.es palestinienA-nes ont AOtA© suspendues. Depuis lors, les visites
da??avocatA-es sont devenues encore plus vitales, offrant 1a??une des rares formes de contrA’le
extA©rieur 8?? un aperA8u rare da??un systA'me oAt les abus, les traitements dA©gradants et, dans
de nombreux cas, des actes assimilables A la torture se produisent A |a??abri des regards. En tant
qua??avocatA-es, nous apprenons souvent ces mauvais traitements par hasard, lors de rencontres
avec nos clientA-es. Sans ces entretiens, une grande partie de ce qui se passe A 1a??intACrieur
resterait non documentA©e.

Les derniA’res mesures da??urgence ont accentuA© ce manque de transparence. Le SPI a instaurA©
une hiA©rarchie pour les visites da??avocatA-es : les dA©tenuA-es ayant une audience judiciaire
imminente en prioritA©, puis les dAGtenuA-es provisoires, et enfin les prisonnierA-A'res
condamnA®©A .es 4?? dont beaucoup, comme ma cliente, se retrouvent dA©sormais effectivement
isolA©A-es du monde extACrieur.

Le 11 mars, le conseiller juridique du SPI a prolongA®© des restrictions supplA©mentaires jusqua??A la
mi-avril, limitant les activitA©s quotidiennes des prisonnierA-A’res, notamment |a??heure de
promenade dans la cour. Cette rA©crA©ation reprA©sente la seule heure 0A! les prisonnierA-A'res
sont autorisA©A-es A passer hors de leur cellule. Elle leur apporte lumiA“re du jour, ventilation et une
occasion nA©cessaire da??interaction sociale pour des personnes autrement confinA©es jusqua??A
23 heures par jour.

A? la prison de Damon, oAt est dA©tenue ma cliente, les dA©tenuA-es na??ont mA2me pas AGtA©
informA©A-es de la guerre. Du fait de la rA©duction du temps en cour, les douches, A©galement
situA©es dans la cour, ont aussi AOtA® limitA©es.

Surveillance au lieu de soins

Deux jours seulement avant le dA©but de la guerre contre 1a??Iran, ja??avais rendu visite A ma
cliente pour la troisiA"me fois en un mois. Cette rA©union faisait suite A des semaines da??efforts
juridiques pour contester son placement 4?2 ainsi que celui da??une autre prisonniAre 4?? dans une
petite cellule isolA©e, sous surveillance constante par camA©ra. Les responsables de la prison avaient
justifiA© ce transfert, intervenu dA©but janvier, par une perte de poids. Un mA©decin pA©nitentiaire
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avait dA©terminA© que les deux femmes AGtaient tombA©es en dessous du seuil normal da??indice
de masse corporelle (IMC). Mais la rA©ponse A®tait punitive plutA't que mA©dicale, et
particuliA"rement prA©judiciable A 1a??approche du dA©but du Ramadan.

Lorsque ja??ai consultA© son dossier mA®©dical, avec son consentement, ja??ai AOtA© stupA©faite
de dA©couvrir qua??elle avait perdu 13 kilogrammes en la??espace da??un an, passant de 55 kg A
seulement 42 kg. MalgrA© cela, elle na??avait pas vu de nutritionniste et aucun rA©gime alimentaire
ne lui avait AOtA© prescrit. Au lieu de sa??attaquer aux causes, la prison a violA© sa vie privA©e et
la??a placA©e sous surveillance 24 heures sur 24.

Cette mesure na??avait pas non plus de fondement juridique clair. En vertu du droit israA®©lien, une
surveillance aussi intrusive na??est autorisA©e que dans les cas impliquant des menaces
sA©curitaires immA®diates ou lorsqua??unA-e prisonnierA-A’re prA©sente un risque pour lui-mA2me
ou elle-mA2me &?? comme pour prA©venir une tentative de suicide, par exemple. MA2me dans ce cas,
elle doit Aetre autorisA©e par unA-e professionnelA-le de santA© mentale qualifiA©A-e. Aucune
A®valuation de ce type na??a eu lieu dans le cas de ma cliente.

AprA’s le dA©pA’'t da??une plainte, et parallA’lement aux dA©marches de ma collA"gue avocate Nadia
Daqqa reprA©sentant la codA©tenue de ma cliente, la prison a partiellement fait marche arriA're.

Lors de ma derniAre visite, le 26 fA©vrier, ma cliente ma??a informA©e que le premier jour du
Ramadan, le directeur de la prison avait ordonnA®© aux gardienA-nes de couvrir les trois camA©ras de
surveillance installA©es dans les coins de la cellule. Deux prisonnierA-Ares supplA©mentaires, dont
unA-e enfant, avaient AOtA© transfAOrA©A -es dans la cellule, mettant ainsi fin A son statut
da??isolement. Ma cliente a dA©crit un profond sentiment de soulagement.

Mais les conditions de dA®tention sous-jacentes restent inchangA®©es. Les deux femmes ont signalA©
que la nourriture qui leur AGtait servie ACtait insuffisante sur le plan nutritionnel, manquant de
protA®ines, de vitamines et de variAOtA©. Les repas se composaient souvent da??A?ufs sans
assaisonnement et da??une soupe froide et insipide. Elles ne recevaient aucun fruit. Il nA??est guA're
surprenant qua??elles aient perdu du poids directement du fait de ces conditions.

Cette privation sa??inscrit dans des schA©mas plus larges de traitement des prisonnierA-A’res
palestinienA-nes. En juin 2024, la Haute Cour de justice israA®lienne a examinA© une pA®tition
soumise par deux organisations israACliennes de dA©fense des droits humains en rA©ponse A des
tA©moignages de dA©tenuA-es palestinienA-nes indiquant avoir perdu des dizaines de kilogrammes A
la suite da??une rA©duction drastique des quantitA©s de nourriture depuis le 7 octobre, A©quivalant
A une situation de famine. La Cour a statuA© que le SPI AGtait A« tenu de fournir aux
prisonnierA-A'res de sA©curitA© une alimentation permettant des conditions de vie de base
conformA©ment A la loi A». Cette dA©cision, cependant, ne prA©cisait ni le type ni les quantitA©s de
nourriture, sans parler des mA©canismes da??application.

La??intention ACtait de sA??assurer que les prisonnierA-A'res reA8oivent effectivement leurs rations
alimentaires et que cela fasse 1a??0bjet da??une supervision. Nulle part dans la dA©cision il
na??Aotait indiguA©, ni mA2me suggA©rA©, que cette supervision devait Adtre assurA©e par
la??installation de camA®ras de surveillance, comme ce fut le cas pour ma cliente.

Froid, humiditA®© et surpopulation
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Les conditions matACrielles A 1a??intACrieur de la cellule ont aggravA® la situation. Ma cliente a
indiquA© que sa nouvelle cellule AGtait nettement plus petite que les autres, ne rA©pondant ni aux
normes internationales ni aux normes israA©liennes en matiA re da??espace de vie minimal par
prisonnierA-A’re. Il na??y a pas da??armoires ; les affaires sont rangA©es sur la??un des trois lits ou
par terre. La cellule est humide, la ventilation est mauvaise, et mA2me le petit judas dans la porte 4??
par lequel la nourriture est distribuA©e et qui facilite la circulation de 14??air 4?2 est maintenu fermA®.

Chaque prisonniA‘re a reA8u trois couvertures et un seul change de vA2tements pour toute la durA©e
de sa dAGtention. En hiver, elle et sa codAG©tenue dormaient souvent A mA2me le sol, serrAGes
la??une contre |[a??autre, superposant leurs six couvertures et portant leurs vestes de prison pour se
tenir chaud. MA2me ainsi, elles se rA©veillaient parfois avec les mains bleues de froid.

La prA©sence de camA®ras de surveillance a A©galement affectA© la capacitA© des prisonniAres A
pratiquer une hygiA'ne de base. Une camA®©ra ACtait orientACe vers la??espace sanitaire, SAOparA©
uniguement par un rideau. En consA©quence, les prisonniAres A©vitaient totalement da??utiliser la
douche.

Au-delA de ces conditions, ma cliente a signalA© des incidents rAOpA©tA©s de mauvais traitements.
Lors da??une fouille le mois dernier, des gardienA-nes sont entrA©A-es dans sa section et ont
aspergA@ da??un gaz non identifiA© l1a??une des cellules, A la suite da??une dlspute entre deux
prisonniA’res qui avaient A©levA®© la voix 4?7 une action aux risques sanitaires AGvidents dans des
espaces confinA®s.

Dans un autre incident, en janvier cette fois, des gardienA-nes ont fouillA® la cellule de ma cliente,
dispersant les affaires personnelles et laissant les prisonniA‘res dehors dans le froid. La fouille avait
ACtA© effectuA©e sur la base da??une affirmation des gardienA-nes selon laquelle des dA©tenues
auraient AOtA© observA©es sur camA©ra portant un objet tranchant, qui sa??est avA©rA© Adtre une
cuillAre en plastique fournie avec leurs repas.

La surpopulation a encore intensifiA© les difficultA©s liA®es aux conditions de dAGtention. La section
de la prison de Damon rA@servA©e aux dA©tenues palestiniennes de sAG©curitA©, selon ma cliente, a
une capacitA© da??environ 50 prisonniAres, soit le nombre de lits qua??elle contient. Lors de ma
derniA're visite, elle en accueillait 63. Quelques jours aprA’s le dA©but de la guerre, une prisonniA’re
libA©rA©e ma??a informA©e que ce nombre AGtait montA© A environ 70, certaines dAGtenues
dormant A mA2me le sol ; un rapport conjoint de la Commission des affaires des dAGtenuA-es et ex-
dA®tenuA-es et de Ia??association Addameer pour le soutien aux prisonnierA-A'res et les droits
humains a AGtabli ce chiffre A 72 quelques jours plus tard.

Dans la??ensemble des prisons israA©liennes, le nombre de dA©tenuA-es palestinienA-nes
classA©A-es comme A« prisonnierA-Ares de sA©curitA© A» a bondi da??environ 3 500 avant le 7
octobre A prA’s de 10 000 aujourda??hui 4?? dont environ la moitiA© est dA©tenue sans inculpation,
en tant que A« combattants illA©gaux A» ou en dAGtention administrative.

Lorsque les prisons fonctionnent en AGtat da??urgence et imposent des mesures arbitraires et
illA©gales, la suspension des visites da??avocatA-es a des consA©quences graves. Pour les
prisonnierA-Ares condamnA©A -es en particulier, comme ma cliente, qui na??ont pas accA’s

rA©guliA rement aux tribunaux, A leurs familles ou A des observateurA rices indA©pendantA-es, ces
visites constituent souvent le seul moyen par lequel elles et ils peuvent dA©poser des plaintes, solliciter
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un suivi mA©dical ou documenter les abus.

MA2me si ja??ai AOtA© soulagA©e da??apprendre que la mise A 1a??isolement et la surveillance de
ma cliente avaient pris fin, ce soulagement a AOtA© rapidement supplantA© par une profonde
inquiA©tude pour sa situation. Elle et ses compagnes de dA©tention se trouvent dA©sormais dans une
cellule surpeuplA©e et mal ventilA©e, avec un accA’s limitA®© A la lumiA're du jour, dans des
conditions qui continuent de se dA©grader 4?7 et sans possibilitA© de voir une avocate.

En temps ordinaire, les visites juridiques sont essentielles. En temps de crise, elles sont
indispensables.

Janan Abdu est avocate, chercheuse et militante pour les droits humains au sein du dA©partement
juridique du ComitA© public contre la torture en IsraA«l.

Traduction pour 1a??Agence MA®©dia Palestine : L.D
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